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1. En vertu de l'article 1er, paragraphe 5, de la décision du Conseil du 27 mars 2000 autorisant le 

directeur d'Europol à engager des négociations concernant des accords avec des États tiers et 

des instances non liées à l'Union européenne1, le directeur d'Europol ne peut engager des 

négociations concernant un accord prévoyant la transmission de données à caractère personnel 

à des États tiers qu'après que le Conseil, statuant à l'unanimité, a décidé, sur la base d'un 

rapport que lui aura présenté le conseil d'administration d'Europol, qu'il n'existe pas 

d'obstacles à l'ouverture de telles négociations.  

 

2. Lors de sa réunion des 8 et 9 juillet 209, le conseil d'administration d'Europol a examiné le 

rapport sur la protection des données concernant l'ancienne République yougoslave de 

Macédoine et est convenu de recommander au Conseil d'autoriser le directeur à engager des 

négociations avec l'ancienne République yougoslave de Macédoine en vue de la conclusion 

d'un accord de coopération opérationnelle. 

                                                 
1  JO C 106 du 13.4.2000, p. 1. 
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3. Le rapport sur la protection des données concernant l'ancienne République yougoslave de 

Macédoine, y compris l'avis émis par l'autorité de contrôle commune d'Europol, qui indique 

que, du point de vue de la protection des données, il n’existe aucun obstacle à ce que Europol 

engage des négociations avec l'ancienne République yougoslave de Macédoine, a été envoyé 

au Conseil le 9 juillet 2009 par le président du conseil d'administration d'Europol et figure 

dans le document 12090/09 EUROPOL 54 JAIEX 56 COWEB 144. 

 

4. Lors de sa réunion du 3 septembre 2009, le Comité de l'article 36 a pris acte du rapport sur la 

protection des données et de l'avis de l'autorité de contrôle commune et a décidé de présenter 

un avis favorable au Coreper/Conseil en vue d'autoriser le directeur d'Europol à engager les 

négociations avec l'ancienne République yougoslave de Macédoine en vue de la conclusion 

d'un accord de coopération opérationnelle. 

 

5. Le Coreper/Conseil est dès lors invité à prendre acte du rapport sur la protection des données 

et de l'avis de l'autorité de contrôle commune tel qu'il figure dans le document 12090/09 et à 

décider à l'unanimité qu'il n'existe aucun obstacle à ce que le directeur d'Europol engage des 

négociations avec l'ancienne République yougoslave de Macédoine en vue de la conclusion 

d'un accord de coopération opérationnelle. 

______________________ 


